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DESSERTE CELLULAIRE :  

UN PAS DE GÉANT POUR LA RÉGION DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

 

 
ABITIBI-TÉMISCAMINGUE, LE  17 AOÛT 2018 – La Conférence des préfets de l’Abitibi-

Témiscamingue (CPAT) se réjouit que le gouvernement du Québec prenne un 

engagement financier significatif en faveur de l’amélioration de la desserte cellulaire dans 

la région. Cet investissement de 10,2 M$ dans un projet concret incarne cette volonté 

exprimée à maintes reprises par les élus de la région.   

 

« Nous avons martelé le message et cet investissement traduit les efforts déployés par les 

élus de toutes les MRC de l’Abitibi-Témiscamingue, de la députation régionale et du GIRAT 

afin de doter notre région de cet outil indispensable à son développement et à 

l’occupation dynamique de nos territoires », a déclaré Mme Claire Bolduc, préfète de la 

MRC de Témiscamingue et présidente de la CPAT. 

 

« Nous avons décidé d’agir en mandatant le GIRAT afin que celui-ci propose des solutions. 

Ce dossier devait trouver un dénouement rapide afin d’améliorer notre attractivité et 

assurer notre vitalité. Merci de l’écoute , de l’attention empressée et de la célérité de nos 

députés et de leurs équipes dans ce dossier névralgique pour notre développement », a 

mentionné M. Pierre Corbeil, préfet de la MRC de la Vallée-de-l’Or.   

 

LA PREMIÈRE DES PRIORITÉS RÉGIONALES 

 

Les préfet(e)s de la région, dans le cadre du comité de sélection du Fonds d’appui au 

rayonnement des régions (FARR), ont fait le choix de réserver une enveloppe s’élevant à 

2 M$ sur une période de 3 ans soit de 2019-2020 à 2021-2022 pour la réalisation de projets 

en lien avec la desserte cellulaire en Abitibi-Témiscamingue.  

 

« La situation ne pouvait tout simplement plus perdurer, nos citoyens ont droit aux mêmes 

services que partout ailleurs au Québec et nous sommes satisfaits que le gouvernement  

assume son leadership afin de remédier à cette situation », a mentionné M. Jaclin Bégin, 

préfet de la MRC d’Abitibi-Ouest. « Nous avons réservé des sommes au FARR, nous avons 

un projet concret et porteur pour notre région, nous l’avions dit que ce serait notre priorité 

et que nous ferions tout pour que nos citoyens bénéficient d’une meilleure couverture 

cellulaire. C’est une avancée positive aux besoins importants de la région. », a renchéri 

Mme Diane Dallaire, préfète de la Ville/MRC de Rouyn-Noranda. 

 

« Nous parlons d’un enjeu qui touche à la vie quotidienne de tout le monde et le 

gouvernement ne peut pas sérieusement, de nos jours, envisager le développement de  

 



 

 

 

toutes nos communautés sans une desserte adéquate, c’est un geste définitivement dans 

la bonne direction », a conclu  M. Sébastien D’Astous, préfet de la MRC d’Abitibi. 

 

LA CONFÉRENCE DES PRÉFETS DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

La Conférence des préfets de l’Abitibi-Témiscamingue est un organisme qui regroupe les 

quatre MRC de l’Abitibi-Témiscamingue et la Ville de Rouyn-Noranda. L’objet principal de 

la Conférence des préfets est d’assurer une concertation entre les cinq MRC/Ville du 

territoire sur différents dossiers d’intérêt commun. 
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